
Question Nicolas Bürgisser No 826.05 
Comptes LPP "oubliés": Comment pourrait-on obliger les  
institutions de prévoyance de restituer les capitaux "oubliés" 
aux ayants droit? 
  
 

Question 

Selon la législation en vigueur, il appartient en principe à l'employé de se préoccuper du 
transfert de son avoir LPP en cas de changement d'employeur. Des collaborateurs du 
Service social ont attiré l'attention du député soussigné sur le fait que des bénéficiaires de 
l'aide sociale ne se seraient, par négligence ou incapacité, aucunement préoccupés du sort 
de leur capital LPP lors de leurs fréquents changements d'emploi. Or, certaines de ces 
personnes qui dépendent de l'aide sociale seraient heureuses de pouvoir recourir à leur 
capital LPP, même si le montant de celui-ci est souvent modeste. Cependant, ces personnes 
ne se souviennent plus pour quels employeurs, où et quand elles ont travaillé. Elles ne se 
rappellent pas non plus auprès de quelle(s) institution(s) de prévoyance elles ont été affiliées 
et quels montants ont été versés à celle(s)-ci. 
 
Selon les informations de la Centrale du 2e pilier à Berne, il y aurait deux millions de comptes 
LPP oubliés. Environ CHF 3 à 4 milliards attendraient ainsi que leurs ayants droit viennent 
les réclamer. L'Office fédéral des assurances sociales, qui devrait exercer la surveillance sur 
cette Centrale, ne tient pas suffisamment compte de cela et reste trop peu actif. Or, il est 
important d'éviter que des prétentions LPP qui ne seraient pas invoquées par leurs ayants 
droit ne se prescrivent ! 
 
Les lésés sont tout d'abord les personnes assurées, qui ne connaissent pas ou plus leurs 
droits, mais également les cantons et communes qui ne perçoivent pas d'impôt. 
 

 Quelles possibilités d'information pourrait concevoir le Conseil d'Etat pour sensibiliser 
les travailleurs sociaux et les ayants droit sur leurs avoirs et leurs droits ? 

 Quelles possibilités légales pourrait concevoir le Conseil d'Etat pour obliger les 
banques et les assurances à informer les ayants droit sur leurs avoirs LPP oubliés ? 

 
 
Le 19 avril 2005 
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Réponse du Conseil d'Etat 

1. Le Service de la surveillance des fondations et de la prévoyance professionnelle du 
canton de Fribourg (ci-après: le SSFP) oriente régulièrement vers les organismes 
compétents toute personne qui recherche ses avoirs de prévoyance, notamment auprès 
de la Caisse AVS compétente si cette personne ignore auprès de quelle(s) institution(s) 
de prévoyance elle a été affiliée. Cela dit, le SSFP serait disposé à organiser une séance 
d'information à l'attention du personnel des services sociaux. Par ailleurs, les questions 
soulevées par le député Bürgisser ont également été traitées dans des publications 
spécialisées, disponibles pour l'essentiel auprès de l'Office fédéral des assurances 
sociales (OFAS). 

 
 En raison du caractère précaire des emplois successivement occupés, il arrive 

malheureusement que les personnes les plus défavorisées ne remplissent pas les 
conditions d'assujettissement à la LPP. Si ces personnes se sont trouvées en incapacité 
de travail invalidante, il se peut également que leur avoir de prévoyance ait été utilisé 
pour financer des prestations d'invalidité. Parfois, elles ont aussi perçu en espèces leur 
avoir de prévoyance sur la base de l'article 5 LFLP (assuré qui s'établit à son compte et 
n'est plus soumis à la prévoyance obligatoire, montant de la prestation de sortie inférieur 
au montant annuel des cotisations de l'assuré ou départ définitif de Suisse). Dans ces 
derniers cas, les prestations versées ont été dûment imposées. 

 
2. Lorsqu'en 1998, en pleine crise des fonds en déshérence, la question des avoirs oubliés 

a suscité l'attention de la presse, suite aux prétentions émises par des travailleurs 
étrangers, le législateur fédéral a créé dans l'urgence une Centrale du 2e pilier dans le 
but de limiter autant que possible l'existence d'avoirs oubliés et de faciliter leur 
recherche. 

 
 Fonctionnant depuis le 1er mai 1999, cette Centrale est un organisme de coordination, de 

transmission et de stockage d'informations relatives aux avoirs de prévoyance (art. 56, 
al. 1, let. f LPP). A cet effet, la Centrale du 2e pilier tient un registre des avoirs oubliés, 
soit les "avoirs auxquels ont droit les personnes qui ont atteint l'âge de la retraite au sens 
de l'art. 13, al. 1, LPP, mais pour lesquels aucun droit n'a encore été exercé" (art. 24a 
LFLP), dans lequel figurent les avoirs oubliés, les comptes et polices de libre passage 
d'assurés avec lesquels les institutions concernées ne peuvent plus établir de contact ou, 
en lieu et place, les données de tous les assurés (art. 19a OLP). 

 
 Tant les employeurs que les institutions de prévoyance et les institutions qui gèrent des 

comptes ou des polices de libre passage (fondations bancaires ou d'assurances) ont 
l'obligation légale de collaborer avec la Centrale du 2e pilier (art. 331, al. 5, CO et 24d, al. 
5, LFLP). En particulier, les fondations bancaires ou d'assurances doivent annoncer à la 
Centrale les cas où elles n'arrivent pas à contacter les assurés (art. 24a et 24b LFLP, art. 
19c OLP). Sur demande, la Centrale du 2e pilier renseigne les assurés, ou leurs 
bénéficiaires en cas de décès, qui recherchent leurs avoirs de prévoyance (art. 24d, al. 4, 
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LFLP et 19d OLP). Ses coordonnées sont les suivantes: Centrale du 2e pilier, Fonds de 
Garantie LPP, Belpstrasse 23, case postale 5032, 3001 Berne, tél.: 031/380.79.75, 
www.sfbvg.ch.  

 
 Les avoirs oubliés ne sont pas transférés à la Centrale du 2e pilier. C'est en effet 

l'Institution supplétive qui gère ces comptes de libre passage (art. 60, al. 5, LPP). Cela 
dit, ni la Centrale du 2e pilier, ni l'Institution supplétive n'ont pour tâche de rechercher 
activement les ayants droit de ces avoirs oubliés ou de s'assurer du versement effectif de 
ces fonds auprès de leurs bénéficiaires (voir notamment Bulletin de la prévoyance 
professionnelle de l'OFAS n° 45 du 19 avril 1999 ch. 268, page 6). 

 
 Par ailleurs, des avoirs oubliés antérieurs au 1er janvier 1995, date de l'entrée en vigueur 

de la Loi fédérale sur le libre passage, n'ont pas pu être annoncés à la Centrale du 2e 
pilier (voir Bulletin de la prévoyance professionnelle de l'OFAS n° 34 du 8 décembre 
1995 ch. 199). Celle-ci n'a l'obligation de conserver les données que pendant dix ans dès 
que l'assuré a atteint l'âge de la retraite au sens de l'article 13, alinéa 1, LPP (art. 24f et 
24g LFLP et art. 41 LPP). 

 
3. Saisie de demandes de rentes de vieillesse, la Centrale de compensation de l'AVS 

collabore en principe avec la Centrale du 2e pilier (art. 24d, al. 2 et 3, LFLP). Ainsi, les 
personnes qui attendent l'âge de la retraite pour se préoccuper de leur prévoyance 
professionnelle ont encore la possibilité de retrouver d'éventuels avoirs oubliés. 

 
 On relèvera également que le Fonds de garantie est compétent pour ce qui est 

d'éventuelles parts aux fonds libres dans le cadre d'une liquidation ou d'avoirs oubliés 
d'institutions de prévoyance devenues insolvables (art. 56, al. 1, let. b LPP et 26a OFG). 

 
4. Il faut déduire de ce qui précède que le législateur fédéral a prévu un système assez 

élaboré permettant aux ayants droit de retrouver leurs éventuels avoirs oubliés. En 
revanche, ce système n'a effectivement pas été conçu pour informer spontanément les 
ayants droit de l'existence, le cas échéant, d'avoirs oubliés leur appartenant. 

 
 Dans les cas les plus fréquents, à savoir lorsque la personne assurée change 

d'employeur, celle-ci doit être interpellée à la fois par son ancienne institution de 
prévoyance, qui lui demande de se déterminer sur l'affectation de sa prestation de sortie, 
et par sa nouvelle institution prévoyance, auprès de laquelle doivent être transférés sa 
prestation de sortie (art. 3, al. 1, LFLP), ainsi que d'éventuels avoirs de prévoyance 
auprès de fondations bancaires ou d'assurances (art. 4, al. 2bis, LFLP en vigueur depuis 
le 1er janvier 2001). En cas d'absence de réaction de la personne assurée, l'ancienne 
institution de prévoyance doit verser la prestation de sortie à l'Institution supplétive dans 
un délai de six mois au plus tôt, mais de deux ans au plus tard, après la survenance du 
cas de libre passage (art. 4, al. 2, LFLP). A l'exception éventuellement du cas particulier 
de l'assurance externe (article 47 LPP), les institutions de prévoyance ne peuvent donc 
pas conserver d'avoirs de prévoyance oubliés. 
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 Si la personne assurée n'a pas de nouvel employeur et, donc, de nouvelle institution de 

prévoyance, elle peut conclure une police ou un compte de libre passage auprès d'une 
fondation bancaire ou d'assurances pour maintenir sa prévoyance (art. 4, al. 1, LFLP et 
10 OLP). Comme nous l'avons dit plus haut, ces institutions doivent annoncer à la 
Centrale du 2e pilier les avoirs oubliés qui peuvent donc être en principe récupérés à 
l'âge de la retraite et alors dûment imposés. Par ailleurs l'OFAS prévoit apparemment de 
faire figurer sur les formules de demande de rentes AVS une mention supplémentaire 
concernant le 2ème pilier afin que les assurés soient rendus attentifs au sort de leurs 
avoirs de prévoyance. 

 
Vu ce qui précède, le Conseil d'Etat répond comme suit aux questions posées: 
 

• En ce qui concerne l'information à l'intention des travailleurs sociaux, le Service de la 
surveillance des fondations et de la prévoyance professionnelle est disposé à 
organiser une séance d'information. Il incomberait ensuite aux travailleurs sociaux de 
transmettre les informations adéquates aux ayants droit.  

• L'information des ayants droit par les banques et les assurances a déjà fait l'objet 
d’une décision des Chambres fédérales avec la modification de la LPP et de la LFLP. 
En effet, en instaurant une Centrale du 2ème pilier, les Chambres, pour faire face à 
cette problématique, ont obligé toutes les institutions soumises à la loi sur le libre 
passage –  donc les caisses de pensions et les institutions de libre passage –  
d’annoncer à la Centrale les comptes et avoirs qu’elles détiennent pour des 
personnes dont elles sont sans nouvelles. Les fondations d’assurances procèdent 
même à une annonce annuelle systématique de tous les avoirs qu’elles détiennent. 
Ainsi, lorsqu’une personne n’est pas certaine de posséder des avoirs du 2ème pilier, 
elle doit s’adresser systématiquement à la Centrale du 2ème pilier, case postale, 
3007 Berne. 

 

Il sied de préciser cependant que les avoirs en cours pour lesquels les caisses ont 
encore un contact avec les personnes ne sont pas annoncés. Dans ce dernier cas, la 
caisse AVS est en mesure d’informer l’assuré du nom de sa caisse de pensions, s’il 
l’a oublié. 

 

 En résumé, cette question relève de la Confédération, car même si le canton devait 
instituer une obligation d’informer, celle-ci ne saurait être opposable aux banques, 
assurances et autres institutions ayant leur siège dans un autre canton et non 
soumis, à ce titre, à la législation cantonale. 

 

Fribourg, le 14 juin 2005 
 


